
N° 42 Journal Officiel de la République Tunisienne — 27 mai 2014 Page 1357 

Art. 7 - Le jury du concours susvisé procède à 
l'évaluation des dossiers présentés conformément aux 
dispositions du présent arrêté en se référant aux 
critères suivants :  

- l'ancienneté générale (coefficient 1),  

- l'ancienneté dans le grade (coefficient 1),  

- les diplômes (coefficient 1),  

- la note d'évaluation attribuée par le chef 
immédiat (coefficient 1),  

- la discipline durant les cinq dernières années 
(coefficient 0.5),  

- les formations et les participations aux séminaires 
organisées par l'administration durant les deux 
dernières années précédant l'année du concours 
(coefficient 0.5).  

Il est attribué une note allant de zéro (0) à vingt 
(20) pour chaque critère.  

Art. 8 - Le jury du concours procède au classement 
des candidats par ordre de mérite et ce suivant le total 
des notes obtenues.  

Nul ne peut être déclaré admis s'il n'a obtenu un 
total de cinquante (50) points au moins.  

Si plusieurs candidats ont obtenu le même nombre 
de points la priorité est accordée au plus ancien dans 
le grade et si cette ancienneté est la même, la priorité 
est accordée au plus âgé.  

Art. 9 - La liste des candidats admis définitivement 
au concours interne sur dossiers pour la promotion au 
grade de programmeur est arrêtée par le ministre de 
l'enseignement supérieur, de la recherche scientifique, 
des technologies de l'information et de la 
communication.  

Art. 10 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 19 mai 2014. 

Le ministre de l'enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique, des technologies de 

l’information et de la communication 

Taoufik Jelassi 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

MINISTERE DE L'EDUCATION 

 

Décret n°  2014-1781 du 19 mai 2014, 

modifiant le décret n°  2013-2530 du 10 juin 

2013, fixant le régime de rémunération du 

corps administratif de l'éducation.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de l'éducation,  

Vu la loi constituante n°  2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics, telle qu'elle a été modifiée et complétée par la 

loi organique n°  2014-3 du 3 février 2014 et la loi 

organique n°  2014-4 du 5 février 2014,  

Vu la loi n°  83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 

complétée et notamment le décret-loi n°  2011-89 du 

23 septembre 2011,  

Vu le décret n°  2013-2528 du 10 juin 2013, fixant 

le statut particulier au corps administratif de 

l'éducation,  

Vu le décret n°  2013-2530 du 10 juin 2013, fixant 

le régime de rémunération du corps administratif de 

l'éducation,  

Vu l'arrêté Républicain n°  2014-32 du 29 janvier 

2014, portant nomination du chef du gouvernement,  

Vu le décret n°  2014-413 du 3 février 2014, 

portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du ministre de l'économie et des finances, 

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République.  

Décrète :  

Article premier - Est changée l'appellation de 

« l'indemnité de gestion et d'exécution » 

mentionnée à l'article 3 du décret n°  2013-2530 du 

10 juin 2013 susvisé par « l'indemnité de gestion 

éducative ».  



Page 1358 Journal Officiel de la République Tunisienne — 27 mai 2014 N° 42 

Art. 2 - « L'indemnité de gestion éducative » est fixée conformément au tableau suivant : 
 

Montant mensuel en dinars 
Grades 

A partir de janvier 2015 A partir de janvier 2016 

- Administrateur général de l'éducation  753,250 807,000 

- Administrateur en chef de l'éducation  668,000 717,000 
- Administrateur conseiller de l'éducation  591,000 642,000 
- Administrateur de l'éducation  502,250 573,000 

- Administrateur adjoint de l'éducation  422,000 459,500 
- Secrétaire d'administration de l'éducation  372,000 422,000 
- Commis d'administration de l'éducation  331,000 - 

- Agent d'accueil de l'éducation  306,750 - 

 

Art. 3 - Le ministre de l'éducation et le ministre de 
l'économie et des finances sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 19 mai 2014.  

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

Par décret n°  2014-1782 du 19 mai 2014. 

Monsieur Chedli Chaabeni, administrateur 
conseiller de l'éducation, est chargé des fonctions de 
secrétaire général au commissariat régional de 
l'éducation à Kasserine.  

En application des dispositions de l'article 11 du 
décret n°  2010-2205 du 6 septembre 2010, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages alloués à un 
directeur d'administration centrale.  

 

Par décret n°  2014-1783 du 19 mai 2014. 

Monsieur Mohamed Lotfi Nasrali, professeur 
principal hors classe de l'enseignement, est chargé des 
fonctions de directeur du cycle préparatoire et de 
l'enseignement secondaire au commissariat régional 
de l'éducation à Kasserine.  

 

Par décret n°  2014-1784 du 19 mai 2014. 

Monsieur Idriss Mhamdi, professeur principal de 
l'enseignement secondaire, est chargé des fonctions de 
sous-directeur des ressources humaines au secrétariat 
général au commissariat régional de l'éducation à 
Kasserine.  

Par décret n°  2014-1785 du 19 mai 2014. 

Monsieur Belgacem Rmili, professeur principal de 
l'enseignement secondaire, est chargé des fonctions de 
sous-directeur de la vie scolaire et des affaires des 
élèves du cycle primaire à la direction du cycle 
primaires au commissariat régional de l'éducation à 
Kasserine.  

 

Par décret n°  2014-1786 du 19 mai 2014. 

Monsieur Chokri Hichri, professeur principal de 
l'enseignement secondaire, est chargé des fonctions de 
chef de service des affaires des élèves du cycle 
préparatoire et de l'enseignement secondaire à la 
direction du cycle préparatoire et de l'enseignement 
secondaire au commissariat régional de l'éducation à 
Kasserine.  

 

Par décret n°  2014-1787 du 19 mai 2014. 

Monsieur Maher Hermessi, professeur principal de 
l'enseignement secondaire, est chargé des fonctions de 
chef de service des activités culturelles, sportives et 
sociales du cycle primaire à la direction du cycle 
primaire au commissariat régional de l'éducation à 
Kasserine.  

 

Par décret n°  2014-1788 du 19 mai 2014. 

Monsieur Aymen Mansouri, administrateur 
conseiller de l'éducation, est chargé des fonctions de 
chef de service de la gestion des crédits au secrétariat 
général au commissariat régional de l'éducation à 
Kasserine.  


